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n° 124 864 du 27 mai 2014

dans l’affaire x I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 décembre 2013 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 novembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 mars 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 19 mars 2014.

Vu l’ordonnance du 4 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2014.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J. M. NKUBANYI, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 8 avril

2014, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les

autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande

ou au recours. […] ».
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2.1. Dans sa demande d’asile, la partie requérante expose en substance les faits suivants, qu’elle

confirme pour l’essentiel en termes de requête : en 2001, la requérante avec sa mère quitte le Rwanda

pour le Mozambique. La requérante est reconnue réfugiée au Mozambique. En avril 2013, au cours

d’une soirée, sa sœur et un ami agressent la requérante et la requérante est par la suite enfermée chez

une personne. Deux semaines plus tard, elle s’enfuit et porte plainte. Une semaine plus tard, devant le

peu d’empressement de la police, la requérante fuit le Mozambique.

2.2. Dans sa décision, la partie défenderesse considère que si la requérante a obtenu le statut de

réfugié au Mozambique, le dossier administratif ne contient pas assez d’éléments pour conclure que le

Mozambique remplit les conditions d’application du concept de premier pays d’asile, conformément à

l’article 48/5, §4. Elle remet par ailleurs en cause la carte de réfugié produite par la requérante.

Elle en conclut qu’il y a lieu d’analyser les craintes de la requérante par rapport à son pays d’origine, à

savoir le Rwanda.

L’article 48/5 § 4 est rédigé en ces termes : « Il n'y a pas lieu d'accorder de protection internationale

lorsque le demandeur d'asile bénéficie déjà d'une protection réelle dans un premier pays d'asile, à

moins qu'il soumette des éléments dont il ressort qu'il ne peut plus se prévaloir de la protection réelle qui

lui a été accordée dans le premier pays d'asile ou qu'il n'est plus autorisé à entrer sur le territoire de ce

pays.

À condition que l'accès au territoire de ce pays lui soit à nouveau autorisé, un pays peut être considéré

comme étant un premier pays d'asile si le demandeur d'asile est reconnu comme réfugié dans ce pays

et qu'il peut encore y bénéficier de cette protection, ou s'il bénéficie d'une autre protection réelle dans ce

pays, y compris du principe de non-refoulement ».

En l’espèce, la décision querellée se cantonne à énoncer que le dossier administratif ne contient pas

assez d’éléments pour conclure que le Mozambique ne remplit pas les conditions quant à l’application

du concept de premier pays d’asile mais n’indique pas les motifs l’ayant conduit à cette conclusion.

La partie défenderesse n’a nullement analysé les craintes de persécution invoquées au regard du

Mozambique ou la possibilité pour la requérante d’obtenir une protection de la part des autorités

mozambicaines.

Or, Le Conseil rappelle que la circonstance que le demandeur d’asile a été reconnu réfugié par un autre

État a une incidence. En effet, dès lors que le demandeur d’asile en question s’est vu reconnaître la

qualité de réfugié dans un autre État, cette reconnaissance impose à la Belgique des obligations au

regard de l’article 33 de la Convention de Genève en vertu duquel « aucun des États contractants

n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires

où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un groupe social ou de ses opinions politiques ».

Partant, à moins de démontrer que le demandeur d’asile reconnu réfugié dans un autre État a obtenu

cette qualité moyennant une fraude, qu’il a cessé d’être un réfugié ou qu’une des clauses d’exclusion

doit lui être opposée, il y a lieu de tenir pour acquis que la crainte du demandeur d’asile à l’égard du

pays dont il a la nationalité a été examinée et que la décision prise à cet égard est valide. En principe,
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ce demandeur n’a dès lors plus d’intérêt à demander à ce que le bien-fondé de sa demande d’asile soit

examinée par la Belgique, sa qualité de réfugié ayant déjà été reconnue par une autre État. Il pourrait,

certes, avoir un intérêt à demander un titre de séjour, mais il ne pourrait y prétendre comme réfugié

qu’en se conformant aux règles relatives au transfert de son statut conformément à l’article 49, § 1er, 6°,

de la loi du 15 décembre 1980.

Il se peut cependant qu’un demandeur d’asile ait également des raisons de craindre d’être persécuté ou

qu’il encoure un risque réel d’atteinte grave dans le pays où la qualité de réfugié lui a été reconnue.

Dans ce cas, sa demande doit s’analyser par analogie avec la situation d'un apatride, le pays lui ayant

reconnu la qualité de réfugié devant être considéré comme le pays dans lequel il avait sa résidence

habituelle.

Au surplus, le conseil observe que la requérante a produit en annexe à sa requête, divers documents

relatifs à son statut de réfugié au Mozambique.

Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît dès lors qu’il manque

au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la

confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter

sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles

en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 analyse de la crainte et du risque réel allégués au Mozambique et recueil d’informations au

sujet de l’obtention de la qualité de réfugié par la requérante dans cet État ;

 analyse de la possibilité d’obtenir la protection réelle des autorités mozambicaines pour la

requérante et d’être autorisée à accéder au territoire de ce pays en regard des conditions de

l’article 48/5, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 ;

 Au vu des éléments recueillis, réexamen de la situation spécifique de la requérante ; une

nouvelle audition de celui-ci peut s’avérer nécessaire le cas échéant.

 Examen des documents déposés au dossier administratif.

2.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé

des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

2.4. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 novembre 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille quatorze par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


